
Perçage des oreilles 
offert les mercredis 
(dès 10 ans)

- 1 seul bon par personne et par 
opération
- Bon valable du 20 mars au 20 
juin
- La personne qui bénéficie du 
perçage des oreilles doit avoir 
plus de 10 ans
- Les mineurs doivent être 
accompagnés d’un responsable 
légal


